
 

 

 

 

Loi de finances pour 2009 

( n° 2008-1425 du 27 décembre 2008) 

 

 

o Article 136  

 
Le chapitre V du titre III du livre III de la deuxième partie du code général des 
collectivités territoriales est complété par une section 6 ainsi rédigée : 

 
« Section 6 

 

 
« Dotation relative à l'enregistrement des demandes 
et à la remise des titres sécurisés 

 
« Art. L. 2335-16. - Il est institué une dotation annuelle de fonctionnement en 
faveur des communes équipées d'une ou plusieurs stations d'enregistrement des 
demandes de passeports et de cartes nationales d'identité électroniques, appelée 
"dotation pour les titres sécurisés”. 
« Cette dotation forfaitaire s'élève à 5 000 € par an et par station en 
fonctionnement dans la commune au 1er janvier de l'année en cours. 
« Ce montant évolue chaque année, à compter de 2010, en fonction du taux 
d'évolution de la dotation globale de fonctionnement. 
« Pour chaque station installée entre le 1er janvier et le 28 juin 2009, la 
dotation versée au titre de 2009 est fixée à 2 500 €. » 

 



 

 

Loi de finances rectificative pour 2008 

( n° 2008-1443 du 30 décembre 2008) 

Article 103  

 
I. ― Après l'article L. 1611-2 du code général des collectivités territoriales, il 
est inséré un article L. 1611-2-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1611-2-1. - Dans le cadre des missions confiées aux maires en tant 
qu'agents de l'Etat, les communes assurent la réception et la saisie des 
demandes de cartes nationales d'identité et de passeports ainsi que la remise 
aux intéressés de ces titres. » 
II. ― Sous réserve des décisions passées en force de chose jugée, les 
communes ne peuvent se prévaloir, sur le fondement de l'incompétence du 
pouvoir réglementaire à mettre à leur charge les dépenses résultant, 
postérieurement au 25 novembre 1999, de l'exercice par les maires des 
missions de réception et de saisie des demandes de cartes nationales d'identité 
ainsi que de remise aux intéressés de ces titres, d'un préjudice correspondant à 
ces dépenses. 
Sous réserve des décisions passées en force de chose jugée, les communes ne 
peuvent se prévaloir, sur le fondement de l'incompétence du pouvoir 
réglementaire à mettre à leur charge les dépenses résultant, postérieurement au 
26 février 2001, de l'exercice par les maires des missions de réception et de 
saisie des demandes de passeports ainsi que de remise aux intéressés de ces 
titres, d'un préjudice correspondant à ces dépenses. 
III. ― En contrepartie de l'application du II, une dotation exceptionnelle est 
attribuée aux communes au titre de l'indemnisation des charges résultant pour 
elles, jusqu'au 31 décembre 2008, de l'application du décret n° 99-973 du 25 
novembre 1999 modifiant le décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 instituant la 
carte nationale d'identité et du décret n° 2001-185 du 26 février 2001 relatif 
aux conditions de délivrance et de renouvellement des passeports, pour le 
recueil des demandes et la remise aux intéressés des cartes nationales d'identité 
et des passeports. 
Cette dotation, d'un montant de 3 € par titre dans la limite de 97,5 millions 
d'euros, est répartie entre les communes en fonction du nombre de titres 
qu'elles ont délivrés en 2005, 2006, 2007 et 2008. Si le nombre total de titres 
émis ces quatre années est supérieur à 32,5 millions d'euros, la somme de 97,5 
millions d'euros est répartie entre les communes proportionnellement au 
nombre de titres qu'elles ont émis en 2005, 2006, 2007 et 2008. 
Les communes qui ont engagé un contentieux indemnitaire fondé sur 
l'illégalité du décret n° 99-973 du 25 novembre 1999 ou du décret n° 2001-185 
du 26 février 2001 précités ne sont éligibles à cette dotation exceptionnelle 
qu'à la condition que cette instance soit close par une décision passée en force 
de chose jugée et excluant toute condamnation de l'Etat. 
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Loi de finances rectificative pour 2008 

(n° 2008-1443 du 30 décembre 2008) 

 

Article 104 

 
I. ― Le I de l'article 953 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Si le demandeur fournit deux photographies d'identité, tel que prévu à 
l'article 6-1 du décret n° 2005-1726 du 30 décembre 2005 relatif aux 
passeports, le montant du titre est de 88 €. » ; 
2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Si le demandeur fournit deux photographies d'identité, tel que prévu à 
l'article 6-1 du décret n° 2005-1726 du 30 décembre 2005 précité, le montant 
du titre pour un mineur de quinze ans et plus est fixé à 44 €, et à 19 € pour un 
enfant de moins de quinze ans. » 
II. ― Dans le cadre de sa mission de réception et de saisie des demandes de 
passeport, le maire peut décider de ne pas procéder au recueil de l'image 
numérisée du visage du demandeur. Dans ce cas, le demandeur doit fournir 
deux photographies d'identité de format 35 × 45 mm identiques, récentes et 
parfaitement ressemblantes, le représentant de face et tête nue, et conformes à 
un modèle-type fixé par arrêté du ministre de l'intérieur. 
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